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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICI PALFÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT
MRC DE KAMOURASKA

Règlement numéro 18-23
relatif à la démolition d'immeubles

Disposition(s)
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MU Nrcr pAllrÉ or sAINT-GABRIEL-LALEMANT
MRC DE KAMOURASKA

nÈelrueruT No 18-23

RELATTF À tR oÉwtounoN D,IMMEUBLEs

Avis de motion - Résolution no 275-OZ-Z\

Un avis de motion est donné par Gabriel D'Anjou à l'effet qu'il sera soumis lors d'une prochaine séance du
conseil le Règlement numéro L8-23 relatif à la démolition d'immeubles.

Présentation du projet de règlement 1g-23 par madame sylvie Dionne.

Le projet de règlement numéro 1-8-23 est déposé dans le conseil sans papier et joint en annexe à I'avis de
motion comme s'il avait été reproduit en totalité

Une copie du projet de règlement 18-23 est également disponible sur le site internet de la municipalité.

Adoption du proiet de rèslement numéro tg-23 - Résolution no 276-02-23

coNslDÉRANT que la municipalité de saint-Gabriel-Lalemant applique sur son territoire un règlement relatif
à la démolition d'immeubles;

lL EsT PRoPoSÉ par Marilyne Lévesque et résolu à l'unanimité des membres présents

QUE le conseil adopte le projet de règlement numéro 18-23 relatif à la démolition d,immeubles;

QUE le conseilfixe au 28 février 2023, à 19 h 00, l'assemblée de consultation publique qui se tiendra à la salle
du conseilsur le projet de règlement;

QU'un avis public soit publié dans le journal le Placoteux du 14 févrie r 2o23et au bureau municipal annonçant
l'assemblée de consultation publique portant sur le projet de règlement numéro 1g-23 relatif à la démolition
d'immeubles.

ADOPTÉ

AdoPtion du RèRlement no 18-23 relatif à la démolition d'immeubles - Résolution 296-03-23

coNslDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur I'oménogement et l,urbanisme (RLRa" c. A-1g.1) à lamunicipalité de Saint-Ga briel-Lalema nt;

coNslDÉRANT que la Loi modifiant lo Loi sur le patrimoine culturel et d'outres dispositions tégistatives(Le 2o2L
c L0), adoptée le 25 mars2o2!, apporte plusieurs changements au milieu municipal, notamment en ce quiatrait au contrôle des démolitions, à la protection du patrimoine immobilier et aux régimes d,entretien desbâtiments;

colsloÉnnruT que, conformément à l'article L36 de cette loi, la MRC de Kamouraska a adopté, le g février 2023,par la résolution numéro o4o-cM2023, l'inventaire des immeubles de son territoire qui ont été construits avant
1940 et qui présentent une valeur patrimoniale;

cotusloÉnnruT que, conformément à l'article 137 de cette loi, toute municipalité locale doit avoir adopté, avantle L" avril 2023, un règlement conforme aux dispositions du chapitre V.0.1 de la Loi sur l,aménagement etl'urbonisme (RLRQ c A-L9.1) concernant la démolition d,immeubles;



coNstDÉRANT que, conformément à l'article 138 de cette loi, la municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant est

désormais dispensée de l'obligation de transmettre au ministère de la Culture et des Communications un avis

d'intention d'autoriser la démolition d'un immeuble construit avant 1940;

coNstDÉRANt que le présent règlement vise à assurer le contrôle de la démolition de tout immeuble visé en

interdisant la démolition, à moins que le propriétaire n'ait au préalable obtenu un certificat d'autorisation à

cet effeq

coNstDÉRANT qu,un avis de motion du présent règlement a préalablement été donné par Gabriel D'Anjou lors

de la séance du7fiévrier2023;

coNstDÉRANT que le conseil a tenu une assemblée de consultation publique le 28 février 2023 sur le projet de

règlement;

tL EST PROPOSÉ par Francine Bard et résolu à I'unanimité des membres présents

QUE le conseil adopte le Règlement numéro 18-23 relatif à la démolition d'immeubles'

ADOPTÉ



1.. DtspostnoNsDÉcLARATotREsETtNTERpRÉrnnves

L.L TITRE

Le présent règlement est intitulé < Règlement relatif à la démolition d'immeubles > de la municipalité de Saint-
Gabriel-Lalemant et est identifié par le numéro 18-23.

L.2 TERRITOIRE ASSUJETTI

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant.

1.3 PERSONNES TOUCHÉES PAR CE RÈGLEMENT

Le présent règlement touche toute personne morale ou toute personne physique de droit public ou de droit
privé.

L.4 BUT DU RÈGLEMENT

Le présent règlement a pour objet de régir la démolition d'immeubles conformément au chapitre V.0.1 de la
Loisur l'aménagement et l'urbqnisme (RLRe c A-19.1).

1.5 VATIDITÉ DU RÈGLEMENT

Le conseil municipal décrète le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre,
article par article, paragraphe par paragraphe et alinéa par alinéa, de manière que si un chapitre, un article, un
paragraphe ou un alinéa de celui-ci était ou devait être en ce jour déclaré nul ou non avenu par un tribunal
compétent, les autres dispositions du présent règlement continuent de s'appliquer.

1.6 LOIS ET RÈGLEMENTS

Aucune disposition du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne morale ou
toute personne physique de droit public ou de droit privé à l'application d'une loi ou d,un règlement d,un ordre
de gouvernement supérieur, de la MRC de Kamouraska ou d'un autre règlement municipal.

T.7 RENVOIS

Tous les renvois à une loi ou à un autre règlement contenu dans le présent règlement sont ouverts, c,est-à-direqu'ils s'étendent à toute modification que pourrait subir une loi ou un autre règlement faisant l,objet du renvoi
postérieurement à l'entrée en vigueur du présent règlement.

1.8 TERMINOLOGIE

À moins que le contexte n'implique un sens différent, les mots et expressions utilisés dans le présent règlement
s'entendent dans leur sens habituel, à l'exception des mots et expressions définis au règlement de zonage envigueur qui doivent s'entendre dans le sens qui leur est conféré par ce règlement, ainsi que des mots et
expressions spécifiquement définis comme suit :

< comité > : le comité d'étude des demandes d'autorisation de démolition constitué en vertu du présent
règlement, pouvant s'assimiler au conseil municipal.

< Démolition > : démantèlement ou destruction complète ou partielle d,un immeuble.

< lmmeuble > : bâtiment principal ou complémentaire.

< lmmeuble patrimonial > : immeuble ayant une valeur patrimoniale et correspondant à l,une des conditions
suivantes:

1" Un immeuble cité ou situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel
(RLRQ c p-9.002);

2" un immeuble inscrit dansl'rnventaire du potrimoine bôti de to MRC de Kom

3"
2022);
Un immeuble inscrit dans l'lnventaire des petits patrimoines (Ruralys, 2005);
un bâtiment principal et un bâtiment complémentaire construit avant L940;4"

ourosko (Bergeron Gagnon,



5o Tout immeuble qui présente un intérêt pour sa valeur architecturale, archéologique, artistique,

emblématique, ethnologique, historique, paysagère, scientifique, sociale, urbanistique ou technologique'

Les mises à jour sont considérées comme faisant partie des inventaires'

< Logement > : un logement au sens de la Loi sur le Tribunal administrotif du logement (RLRQ c T-1-5'01)'

2. LES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

2.L DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ

Le fonctionnaire désigné aux fins du présent règlement est l'inspecteur en bâtiment et en environnement ou

des adjoints que le conseil peut nommer à cette fin en vertu du 7" paragraphe de l'article L19 de la Loi sur

l'oménogement et l'urbonisme (LAU) (RLRA c A-19'1)'

2.2 FRAIS EXIGIBLES

Les frais exigibles pour une demande de certificat d'autorisation pour la démolition d'un immeuble sont établis

à 100,00 S. Ces frais ne seront pas remboursables par la municipalité, et ce, quelle que soit la décision rendue'

3. LE COMITÉ DE DÉMOLITION

3.L coMPoSlTloN

Conformément à l,article 14g.0.3 de la loi sur l'oménagement et I'urbonisme (RLRQ c A-19.1'), le conseil

municipal doit constituer un comité ayant pour fonctions d'autoriser les demandes de démolition et d'exercer

tout autre pouvoir prévu au chapitre V'0'1 de la loi'

Lecomitéestformédetouslesmembresduconseilmunicipal.

3.2 FONCTIONNEMENT

Le conseil municipal nomme un secrétaire parmi les membres du comité. Le secrétaire est chargé de rédiger

et signer un rapport écrit (procès-verbal) comprenant les recommandations, avis et études du comité'

chaque membre du comité possède un vote et les décisions sont prises à la majorité des voix' Le quorum

requispourlatenued,uneséanceducomitéestdetrois(3)membres.

3.3 INCAPACITÉ OU CONFTIT D,INTÉRÊTS

un membre du conseil municipal qui cesse d'être membre du comité avant la fin de son mandat' qui est

empêché d,agir ou qui a un intérêt personnel direct ou indirect dans une affaire dont est saisi le comité' est

remplacé par un autie membre du conseildésigné par le conseil pour la durée non expirée de son mandat' ou

pour la durée de son empêchement ou encor-e pour la durée de l'audition de l'affaire dans laquelle il a un

intérêt, selon le cas. )

3.4 PERSONNES.RESSOURCES

Le comité peut s'adjoindre, de façon ad hoc, d'une ou de plusieurs personnes-ressources (ex' : professionnels

en architecture, en histoire, en patrimoine, en urbanisme' etc')'

Lespersonnes-ressourcesn,ontpasdedroitdevoteauseinducomité.

3.5 MANDAT

La durée du mandat des membres du comité est d'un (1) an

conseil municiPal'

Le mandat peut être renouvelé par résolution du

Le mandat du comité est

d,étudier res demandes de démorition d,un immeubre devant être soumises à l'étude par le comité selon
l_"

le présent règlement;



2" d'accepter ou de refuser les demandes de certificat d'autorisation de démolition;
3o de fixer les conditions nécessaires à l'émission d'un certificat d'autorisation de démolition;
4" d'exercer tout autre pouvoir que lui confère le présent règlement.

3.6 SÉANCE

Le comité est décisionnel et les séances qu'il tient sont publiques. Toutefois, ses délibérations peuvent avoir
lieu à huis-clos.

4. oÉpôT D,UNE DEMANDE D,AUToRIsATIoN DE DÉMoLITIoN

4.T OBLIGATION D'OBTENIR UN CERTIFICAT D'AUTORISATION

Tout propriétaire désirant procéder à la démolition d'un immeuble à l'égard duquel le présent règlement
s'applique doit, au préalable, obtenir un certificat d'autorisation émis par le fonctionnaire désigné à la suite
d'une autorisation de démolition émise par le comité ou le conseil, le cas échéant.

4.2 IMMEUBLES ASSUJETTIS

Le présent règlement s'applique aux les immeubles patrimoniaux.

4.3 RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS EXIGÉS

Avant d'entreprendre tous travaux de démolition d'un immeuble assujetti au présent règlement, le
demandeur doit transmettre une demande au fonctionnaire désigné. Les informations suivantes sont exigées
dans la demande :

L" Nom, adresse civique, numéro de téléphone et adresse courriel du demandeur et, le cas échéant, ceux de
son mandataire;
Adresse civique de l'immeuble visé par la demande de démolition;
Description de l'occupation actuelle de l'immeuble ou la date depuis laquelle il est vacant;
Motifs justifiant la demande de démolition;
Méthodes de démolition et de disposition des matériaux;
Photos récentes de toutes les façades extérieures de l'immeuble, des pièces de l,intérieur, du terrain surlequel il est situé ainsi que des principales déficiences observées.
État de l'immeuble;
Coût de sa restauration;
Utilisation projetée du sol dégagé;

2"
3"
4"
5"

6"

7"
8"
9"
10" Histoire de l'immeuble et sa contribution à l,histoire locale;
11" Degré d'authenticité et d,intégrité;
L2" Représentativité d'un courant architecturar particurier;
13" Contribution à l'ensemble à préserver.

Le comité peut également exiger une étude patrimoniale réalisée par un expert en la matière ainsi qu,unprogramme préliminaire de réutilisation du soldégagé.

4.4 PROGRAMME PRÉUMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ

Le comité peut, dans les cas qu'il détermine, exiger que le programme préliminaire de réutilisation du soldégagé soit fourni uniquement après qu'il a rendu une décision favorable relativement à la demanded'autorisation de la démolition, plutôt qu,avant l,étude de cette demande.

Dans ce cas, la démolition est conditionnelle à la confirmation, par le comité, de sa décision à la suite del'analyse du programme prériminaire de réutirisation du sor dégagé.

Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé doit comprendre les renseignements et lesdocuments suivants :

l'usage projeté sur re terrain après ra démorition de limmeubre;
un plan projet d'implantation de toute nouvelle construction dûment préparé par un arpenteur-géomètre;
les plans de construction sommaires et les élévations de chacune des façades préparés par unprofessionnel en architecture.

L"

2"

3"



5. CHEMINEMENT D,UNE DEMANDE DE DÉMOLITION

5.1 EXAMEN DES DOCUMENTS DÉPOSÉS

Le fonctionnaire désigné doit s'assurer que tous les renseignements et documents exigés ont été fournis et

que les frais exigibles ont été acquittés.

5.2 TRANSMISSION DE LA DEMANDE

Le fonctionnaire désigné transmet la demande complète au comité, accompagnée de tous les documents

et renseignements exigés.

5.3 AVIS DE DÉMOIITION ET AVIS PUBLIC

Dès que le comité est saisi d,une demande d'autorisation de démolition d'un immeuble assujetti par le présent

règlement, le directeur général et greffier-trésorier de la municipalité doit faire afficher sur l'immeuble visé par la

demande, un avis de démolition facilement visible pour les passants'

si l,immeuble est situé en retrait de la voie publique, l'avis de démolition peut aussi être affiché en bordure de

cette dernière pour une meilleure visibilité'

Si la demande d,autorisation de démolition concerne un immeuble patrimonial, le directeur général et greffier-

trésorier de la municipalité doit faire publier un avis public de la demande'

L,avis de démolition et l'avis public doivent comprendre les éléments suivants :

70 la désignation de l'immeuble visé par la demande, comprenant son numéro cadastral' son numéro civique et

le nom de la voie de circulation qui borde le terrain sur lequel il est situé;

2o la date, l,heure et le lieu de la séance au cours de laquelle le comité étudiera la demande d'autorisation de

démolition; :r -^.- ^--^-i+.
3o la possibilité pour toute personne voulant s'opposer à la démolition de faire connaître par écrit son opposition

motivée au directeur général et greffier-trésorier de la municipalité dans les dix (10)jours de la publication de

l'avis;
4o une photo de l'immeuble visé (pour l'avis public);

5o la possibilité de demander un délai pour acquérir l'immeuble pour en conserver le caractère locatif ou

patrimonial, le cas échéant, en intervenant par écrit auprès du directeur général et greffier-trésorier de la

municipalité, tant que le comité n'a pas rendu sa décision'

5.4 TRANSMISSION DE L,AVIS PUBLIC AU MINISTRE

Lorsque la demande d,autorisation de démolition est relative à un immeuble patrimonial assujetti au présent

règlement, une copie de l'avis public doit être transmise sans délai au ministre de la culture et des

Communications.

5.5 OPPOSITION À N OCURNDE DE DÉMOLITION

Toute personne quiveut s,opposer à ra démorition doit, dans res dix (10)jours ouvrables de la publication de

l,avis de démolition ou de l,avis public, faire connaître par écrit son opposition motivée au directeur général

et greffier-trésorier de la municipalité'

5.6 DÉLA| POUR ACQUISITION DE I,IMMEUBLE

Lorsque l,immeuble visé par la demande d'autorisation comprend au moins un (1-) logement, une personne

qui désire acquérir cet immeuble pour en conserver le caractère locatif résidentiel peut, tant que le comité n'a

pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du directeur générar et greffier-trésorier de ra municipalité

pour demander un délai afin d'entreprendre àu poursuivre des démarches en vue d'acquérir l'immeuble'

Une teile intervention peut égarement être faite par une personne qui désire acquérir un immeuble

patrimonial visé par une demande d,autorisation de démolition pour en conserver le caractère patrimonial'

si re comité estime que res circonstances re justifient, ir reporte re prononcé de sa décision et accorde à cette

personne un dérai d,un maximum de oeux (z) mois à compter de la fin de l'audition pour permettre aux

négociations d,aboutir. Le comité peut repori"i ru prononcé de sa décision pour ce motif qu'une seule fois'
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4

5.7 CONSULTATION DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOTNE ET DU COMITÉ CONSULTATTF D,URBANTSME

Avant de rendre sa décision, le comité doit consulter le conseil local du patrimoine au sens de l,article Lt7 de
la Loi sur le patrimoine culturel(RLRq c P-9.002), lorsqu'un tel conseil est constitué sur son territoire.

Le comité peut consulter le comité consultatif d'urbanisme dans tous cas qu'il juge opportun.

6. DÉcIsIoN DU coMffÉ

6.1 CRITÈRES D'ÉVALUATION

Avant de se prononcer sur une demande d'autorisation de démolition, le comité doit considérer les éléments
suivants :

1" la valeur patrimoniale de l'immeuble et, le cas échéant, son statut de reconnaissance en vertu de la loi
sur le potrimoine culturel (RLRe c p-9.002);

l'état de l'immeuble, comprenant :

a) la détérioration de son apparence architecturale et l'impact sur la qualité de vie du voisinage;
b) le caractère sécuritaire de l'immeuble (solidité de la structure, inflammabilité, etc.);
c) le coût de restauration de l,immeuble.
l'utilisation projetée du sol dégagé et sa conformité à la réglementation d'urbanisme en vigueur;
lorsque l'immeuble comprend un ou plusieurs logements :

a) le préjudice causé aux locataires;
b) les besoins de logements dans les environs;
c) la possibilité de relogement.

2"

5" les oppositions reçues à la demande de démolition, s'il y a lieu, et les autres commentaires reçus.

De plus, lorsque la demande concerne spécifiquement un immeuble patrimonial, les critères suivants doiventêtre considérés :

l'histoire de l'immeuble visé et sa contribution à l,histoire locale;
son degré d'authenticité et d,intégrité;
sa représentativité d' un cou ra nt a rchitectu ra I pa rticulie r;
sa contribution à un ensemble à préserver;
sa cote d'intérêt patrimonial dans un inventaire du patrimoine bâti.

Lorsqu'exigé, le comité doit également considérer l'étude patrimoniale ainsi que le programme préliminaire
de réutilisation du soldégagé.

6.2 DÉctstoN DU coMtrÉ

Le comité accorde l'autorisation de démolition s'il est convaincu de l'opportunité de la démolition comptetenu de l'intérêt public et de l'intérêt des parties, en considérant les critères d,évaluation énoncés à l,article6.1 du présent règlement.

1.

2

3

4
5

Le comité doit refuser la demande d'autorisation de démolition si le
pas été approuvé, si la procédure de la demande d,autorisation n,a

projet de réutilisation du sol dégagé n,a
pas été respectée et si les frais exigiblesn'ont pas été payés.

6.3 CONDTTTONS D'AUTOR|SAT|ON À m oÉuouTtoN

Le comité peut assujettir son autorisation de démolir à des conditions. ll peut notamment, et de façon nonlimitative :

L" fixer le délai dans lequel les travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé doivent être entrepriset terminés;
2" dans le cas où le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé n,a pas été approuvé, exiger desoumettre un ter programme afin que re comité en fasse rapprobation;3" exiger que le propriétaire fournisse à la municipalité, préalablement à la délivrance du certificatd'autorisation, une garantie financière pour s'assurer de l'exécution du programme de réutilisation du soldégagé et le respect de toutes conditions imposées par re comité;



40 déterminer les conditions de relogement d'un locataire lorsque l'immeuble comprend un (1) ou plusieurs

logements;
5o exiger que le propriétaire rende l'immeuble disponible pour la relocalisation;

6o exiger que le propriétaire permette, lors de la démolition de l'immeuble, la récupération de matériaux

comme les fenêtres, les portes, les escaliers, les planchers, les ornements, etc., dans le cas d'un immeuble

patrimonial.

6.4 TRANSMISSION DE LA DÉCISION

La décision du comité concernant la démolition doit être motivée et transmise, sans délai, à toute partie en

cause par courrier recommandé ou certifié'

La décision est accompagnée d,un avis qui exprique res règres appricabres parmi celles qui sont prévues au

chapitre 7 du présent règlement concernant ies délais à respecter avant la délivrance du certificat

d'autorisation

7. PROCÉDURE DE RÉVISION ET DE DÉSAVEU

7.L DÉLA| DE RÉUSION

Toute personne peut, dans les trente (30)jours suivants la décision du comité, demander au conseil municipal

de réviser cette décision en faisant parvenir un avis écrit à cet effet au directeur général et greffier-trésorier

de la municiPalité

Le conseir municipar peut, de son propre chef, dans res trente (30)jours suivants une décision du comité qui

autorise la démolition d,un immeuble patrimonial, adopter une résolution exprimant son intention de réviser

cette décision.

7.2 sÉnruce DU coNsEtt wlutrtlclpRl-

Tout membre du conseil municipal, y compris un membre du comité, peut siéger au conseil pour réviser une

décision du comité

Le conseir municipar peut confirmer ra décision du comité ou rendre une autre décision que celui-ci aurait dû

rendre.

La décision du conseil municipal doit être motivée'

7.3 TRANSMISSION DE tA DÉCISION DU CONSEIT MUNICIPAT

La décision du conseil municipar doit être transmise sans dérai à toute partie en cause par courrer

recommandé ou certifié.

7.4 TRANSMISSIoN DE tA DÉClSloN À n vlnc

Lorsque re comité autorise ra démorition d,un immeubre patrimoniar et que sa décision n'est pas portée en

révision dans res trente (30) jours en apprication de rarticre 7.1 du présent règrement, un avis de sa décision

doit être notifié sans délaià la MRC de Kamouraska'

Un avis de ra décision prise par re conseir municipar en révision d'une décision du comité selon l'articleT'L'

lorsque le conseil municipal autorise une telle démolition, doit également être notifié à la MRC de Kamouraska

sans délai

cet avis doit être accompagné de copies de tous les documents produits par le demandeur

7.5 POUVOIR DE DÉSAVEU DE LA MRC

Le conseil de la MRC de Kamouraska peut, dans les quatre-vingt-dix (90)jours de la réception de l'avis prévu à

rarticre 7.4 duprésent règrement, désavouer ra décision du comité ou du conseir municipal. ll peut, lorsque la

MRcestdotéed,unconseil régionaldupatrimoineausensdel'article tLTdelaLoisurlepotrimoineculturel

(RLRQcP-9.002),leconsulteravantd,exercersonpouvoirdedésaveu.



Une résolution prise par la MRC en vertu du premier alinéa doit être motivée et une copie est transmise sans
délai à la municipalité et à toutes parties en cause, par courrier recommandé ou certifié.

7.6 DÉLA| POUR LA DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT

Aucun certificat d'autorisation de démolition ne peut être délivré avant l'expiration du délai de trente (30)
jours prévus à l'article 7.1 du présent règlement ni, s'il y a eu une révision en vertu de cet article, avant que le
conseil n'ait rendu une décision autorisant la démolition.

Lorsque la procédure de désaveu prévue à l'article 7.5 s'applique, aucun certificat d'autorisation de démolition
ne peut être délivré avant la plus hâtive des dates suivantes :

t" La date à laquelle la MRC avise la municipalité qu'elle n'entend pas se prévaloir du pouvoir de désaveu
prévu à l'article 7.5;

2" L'expiration du délai de 90 jours prévu à cet alinéa.

8. EXÉCUTION DES TRAVAUX

8.1 OBLTGATTONS DU LOCATEUR 1ÉVrCnOru ET tNDEMNtTÉS)

Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accordée peut évincer un locataire pour démolir un
logement.

Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son logement avant la plus tardive des éventualités
suivantes, soit l'expiration du bail ou l'expiration d'un délai de trois (3) mois à compter de la date de délivrance
d u certificat d'a utorisation.

Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une indemnité de trois (3) mois de loyer et ses frais
de déménagement. Si les dommages et intérêts résultant du préjudice que le locataire subit s,élèvent à une
somme supérieure, il peut s'adresser au Tribunal administratif du logement pour en faire fixer le montant.

L'indemnité est payable au départ du locataire et les frais de déménagement, sur présentation des pièces
justificatives.

8.2 EXÉCUTIoN DEs TRAVAUX PAR tA MUNICIPATITÉ

si les travaux ont débuté, mais ne sont pas terminés dans le délai fixé, le conseil peut les faire exécuter et enrecouvrer les frais du propriétaire. Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était situél'immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5" de l,article 265L
du code civil du Québec (RLRQ c ccQ-1991). ces frais sont garantis par une hypothèque légale sur ce terrain.

9. INFRACTIONS, PÉNALIÉS ET RECOURS

9.1 DÉMotlrloN sANs AUToRtsATtoN ou NoN-REspEcr DEs coNDrnoNs D,AUToRrsATroN

Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d'un immeuble sans autorisation du comité ou à l,encontre
des conditions d'autorisation est passible d'une amende d'au moins 10 000 5 et d,au plus 250 000 s.

L'amende maximale est toutefois de 1 L40 ooo $ dans le cas de la démolition, par une personne morale, d,unimmeuble cité conformément à la Loi sur le potrimoine culturel (RLRe c p-9.002) ou situé dans un sitepatrimonial cité conformément à cette loi.

9.2 RECONSTITUTION DE L'IMMEUBLE

En plus des amendes que le contrevenant peut être condamné à payer en vertu des articles précédents, lamunicipalité peut obliger cette personne à reconstituer l'immeuble démoli. À défaut pour le contrevenant dereconstituer l'immeuble conformément au règlement, le conseil peut faire exécuter les travaux et en recouvrer
les frais de ce dernier, auquel cas l'article 8.2 s'applique, compte tenu des adaptations nécessaires.



9.3 INFRACTION RELATIVE AU CERTIFICAT D,AUTORISATION ET ENTRAVE

En tout temps, pendant l,exécution des travaux de démolition, une personne en autorité sur les lieux doit avoir

en sa possession un exemplaire du certificat d'autorisation. un fonctionnaire de la municipalité désigné par le

.onr.il peut pénétrer, à toute heure raisonnable, sur les lieux oir s'effectuent ces travaux afin de vérifier si la

démolition est conforme à la décision du comité. Sur demande, le fonctionnaire de la municipalité doit donner

son identité et exhiber le certificat, délivré par la municipalité, attestant sa qualité.

Est passible d'une amende de 500 S :

lo quiconque empêche un fonctionnaire de la municipalité de pénétrer sur les lieux oùr s'effectuent les

travaux de démolition;
2o la personne en autorité chargée de l'exécution des travaux de démolition qui, sur les lieux oil doivent

s,effectuer ces travaux, refuse d'exhiber, sur demande d'un fonctionnaire de la municipalité, un

exemplaire du certificat d'autorisation'

9.4 INFRACTION DISTINCTE

Lorsqu,une infraction dure plus d'un jour, on compte autant d'infractions distinctes qu'il y a de jours ou de

fractions de jour qu'elle a durée, et ces infractions peuvent être décrites dans un seul chef d'accusation'

9.5 RÉVOCATION DU CERTIFICAT D,AUTORISATION

Un certificat d'autorisation est révoqué si une des conditions suivantes est rencontrée :

1" les travaux n,ont pas débuté ou ne sont pas terminés à l'intérieur des délais fixés par le comité;

2o les règlements municipaux et les déclarations faites dans la demande ne sont pas respectés;

3" des documents erronés à l'égard de I'une ou I'autre des dispositions du présent règlement ont été produits;

4o les conditions imposées à la délivrance du certificat d'autorisation ne sont pas respectées par le

demandeur.

si, à la date d'expiration du délai du paragraphe 1 précédent, un locataire continue d'occuper son logement'

le bail est prolongé de plein droit et le locateur peut, dans le mois, s'adresser au Tribunal administratif du

logement pour fixer le loYer

9.6 RECOURS Clvlts

Les sanctions pénares prévues au présent règrement peuvent être imposées indépendamment de tous recours

civirs (injonction, action, requête en démorilion ou autres) qui seraient intentés pour mettre à exécution le

présent règlement ou qui seraient intentés par toute personne pour faire valoir ses droits en vertu de toute

autre loigénérale ou sPéciale.

10. DISPOSITIONS FINALES

10.1 REMPLACEMENT

Le présent règlement remplace toute disposition incompatible avec le présent règlement qui pourrait se

retrouverdansd,autresrèglementsantérieursdelamunicipalité.

LO.2 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi'

ADOPTÉ À SRIruT-CABRIEL-LALEMANT, LE 7E JOUR DU MOIS DE MARS 2023'

Copie certiliée conlorme
2023-03-08

ce générale et greffière-trésorière
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ANNEXE B

PROCÉDURE D'UNE DEMANDE DE DÉMOLITION D'UN IMMEUBLE

DÉcrsroN, pRocÉDURE DE RÉvrstoN ET pouvorR DE DÉsAVEU DE LA MRc

Avec appel de la décision

Sans appel de la décision

Période d'acquisition
locatif ou patrimonial)

2

Réception / validation de la demande par le fonctionnaire désigné

Étude de la demande par le Comité / conseil

Transmission de la demande au Comité / conseil municipal

Avis de démolition sur le site / avis public (DG)

de

Période d'opposition écrite
(dans les 10 jours suivant la

(le cas
Avis aux locataires

le demandeur)

Envoi de l'avis public au MCC
immêublê

Consuftation du conseil local du
ccu)

conditions +ou
n

Période d'appel de la décision (30 jours) (citoyens et conseil)

Étude de la demande par le
conseil municipal et décision

Pouvoir de désaveu de la MRC (90 jours)

Délivrance du certificat de démolition (ou refus)

Critères d'évaluation
148.O.2,

Opposilions reçues



ANNEXE C
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!programmepréliminairederéutilisationdusoldégagé(siexigé).

En plus des critères suivants, lorsqu,il s,agit d,un immeuble patrimonial :
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I sa représentativité d'un courant architectural particulier;
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n sa cote d'intérêt patrimonial dans un inventaire du patrimoine bâti (le cas échéant);

Examen de la demande - critères d'évaluation
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